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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 3.493 du Il février 1966 
fixant la composition de la Commission chargée 
d'apprécier la capacité résiduelle de gain de la 
victime d'un accident du .travail. 

RAINIER III 

PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 636, du 11 janvier 1958, tendant à 
modifier et à codifier la législation sur la déclaration, 
la réparation et l'assurance des accidents du travail, 
modifiée et complétée par la Loi n° 790, du 18 août 
1965, et.notamment son article 23 bis ;  

Vit la délibération du Conseil de. Gouvernement 
en.daté du 20 janvier 1966, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'Etat ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

ARTICLE Prammilt, 

La Commission instituée par l'artiele 28-bis sus-
visé afin d'apprécier la capacité résiduelle de gain  

de la victime d'un accident 'du travail, est composée 
comme suit : 	. 	. 
— un magistrat désigné par le Directeur des Servi-

ces Judiciaires Président ;. 
-- l'Inspecteur du travail.; 

le médecin du travail contrôlant l'entreprise à 
laquelle appartient. la  victime de l'accident ; 

-- un représentant des employeurs, désigné par Ar-
rêté Ministériel ; 

— un représentant des salariés, désigné par Arrêté 
Ministériel. 

ART. 2. 
Sont nommés en qualité de Président et de Mem-

bres suppléants chargés de remplacer les titulaires 
en cas d'empêchement : 
-- un magistrat désigné par le Directeur dés Servi-

ces Judiciaires ; 
le chef du bureau de la mainà'ceuvre et des 
emplois ; 

—.un médecin de l'office de la médecine du travail ; 
un représentant des employeurs, désigné par Ar-
rêté Ministériel ; 

-- un représentant des salariés, désigné par Arrêté 
Ministériel, 

ART, 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promu'. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze 
février mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. NOOHàB. 

VientMel 

Ordonnance Souveraine n° 3.494 du 11 février 1966 
autorisant la 'Trésorerie Générale des FinanceS à 
émettre des. pièces de monnaie, 

RAINIER III 

PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles ler et 68 de la Constitution du 
17 décembre 1962 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
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en date du 20 janvier 1966, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. , 

Notre Trésorerie Générale des Finances :est auto-
risée à émettre des pièces de monnaie :de 1/2 franc, 

ART. 2. 
Le montant de l'émission s'élève à 187.500 francs. 

ART. 3. 	• 
Les caractéristiques de ces pièces sont lés . sui-

vantes : 
Dénomination : 1/2 franc. 
Diamètre: 19,5-imm. 
Poids brut : 4,5 grammes. 
Métal : Nickel pur (minimum de pureté 

980 

ART. 4. 

Le type de ces pièces, en nickel pur, sera con-
forme au modèle exécuté par M. Robert Cochet, 
graveur et déposé à la Trésorerie Générale des 
Finances. 

ART. 5. 

Le pouvoir libératoire de ces pièces est illimité. 
ART. 6. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze 
février mil neuf cent soixante-six, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat : 

P. NOCIllèS. 

Ordonnance Souveraine n° 3.495 du 11 lévrier 1966 
portant nomination d'un Membre du Tribunal 
du Travail. 

RAINIER III 

PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 446, du 16 mai 1946, portant 
création du Tribunal du Travail, modifiée par la 

Loi n° 522, du 21 décembre 1950 et par la Loi 
n° 736, du 16 mars 1963 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3,277, du. --1 
adt 1946, fixant les modalités d'application de la 
Loi sur le Trilignal du Travail ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.391, du 29 n9vm7 
bre 1960, nommant les membres. 	,Tribunal' 
Travail, modifiée, par Nos Ordonnances n° 2.473, du 
3 mars 1961, n° 3.070, du 15' novembre 1953 et.  
n° 3.149, du 9 mars 1964 ; 

Vu la délibération dg Conseil de Gouvernement 
en date du. 20'janvier 1966, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Sam Cohen est nommé Membre du Tribunal 
du Travail aux lieu ,et .place de ,M..Repé Grinda, 
décédé, pour la durée du mandat de ce dernier fixée 
par Notre Ordonnance n° 2.391 du 29 novethbre 
1560 'susvisée. 

Notre Secrétaire d'État, ,Notre ,Directeur des 
Services Judiciaires et Notre. Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de'la .promul-
gation et de l'exécution de- la présente Ordonnance. 

Donné en Notre 'Palais à Monaco, le 'onze 
février mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Noonies. 

Ordonnance Souveraine n° 3.496 du 11 février 1966 
portant nom ination d'une Attachée Principale à 
la Direction de la Fonction Publique. 

RAINIER. III 

PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 188, du 18 juillet 1934, sur le 
fonctions publiques 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du I1. octobre 
[949, constituant' le Statut oies fonétionnaires et 
agents de l'Ordre administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.946, do 2 janvier 
1963, nommant une secrétaire sténo-dactylographe 
au Ministère d'Etat (Département des Finances et 
des Affaires Econatniques) 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 2 février 1966, qui.  Nous a été commu-
niquée .par Notre Ministre d'Etat ; 

Ayons Ordonné et Ordonnons 

Mine Paulette Ramotulduba, née Anrigo, Secré-* 
taire sténo-dactylographe au Département dès Finan-
ces et des Affaires Economiques est 'nommée Atta-
chée• Principale hautement qualifiée à la •Direction 
de la Fônction Publique. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre.  Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordeffimance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze 
février mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 

P. MX:41M. 

Ordonnance Souveraine h" 3.497 du (21évrier 1966 
portant nomination d'une Secrétaire -  sténo-dacty-
logra plie au Ministère d'Etat (Département des 
Finances et des Affaires Economique.s.). 

RAINIER III 

PAR LA ORACE DE mu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n' 188, du 18 juillet 1934, sur les 
fonctions , publiques ; 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 
1949, constituant le Statut des fonctionnaires et 
agents de l'Ordre administratif. 

.Vu Notre Ordonnance• n° 1:600, du 20 juillet 
1957, intégrant le personnel du Commissariat général 
au Tourisme dans les .  ordres adibinistratifs ; 

Vu là délibération da Conseil dé Gouvernement 
en date du 2 février 1966, qui Nous a été cpmmu-
'liguée par Nôtre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme Colette Giraldi, Sténo-dactylographe au 
Commissariat général au Tourisme, est ndfutnée Se-
crétaire sténo-dactylographe, au Département des 
Finances et des Affaires Economiques. 

Notre -_Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministreuetatragnat  

chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze 
février mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire. d'Etat : 

P. Noues, 

Ordonnance Souveraine n° 3.498 du• 14 .février 1966 
concernant la réglementation- des véhicules pu- 

RAINIER 111 

PAR LA ORACP, D11 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance sur la Police Générale, du 6 
juin 1867, modifiée par les Ordonnances des 
mars 1905, I 1 juillet 1909, 15 juin 1914 et par 
Notre Ordonnance n° 1,044, du 24 novembre 1954 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi le 666, du 20 juillet 1959, 
instituant une obligation d'assurance en matière de 
circulation des véhicules terrestres à moteur ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2,617, du 23 août 1961, 
portant application de l'Ordonnance-Loi n" 666, du 
20 juillet 1959 ; 

Vu Notre Ordonnance n° 1.691, du 17 décembre 
1957, portant réglementation de la police de la cir-
culation routière (Code de la Route), modifiée par 
Nos Ordonnances n° 2.576, dt4 11 juillet 1961, 
n° 2.934, du 10 décembre 1962 et n° 2.973, du 17 
mars 1963 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 7 janvier 1966, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

TITRE I. 

Dispositions générales applicables à tous les véhicules 
faisant l'objet dela présente Ordonnance. 

ARTICLE PREMIER, 

La présente réglementation s'applique aux voitu-
,res de:place automobiles ou -hippomobiles, aux voitu- 
xes4aleengW.leS 	idetenlisei 	,ownibus.- de 
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service de ville et do gare ainsi qu'à leurs proprié-
taires et conducteurs. 

Elle ne préjudicie en rien à l'application des 
dispositions de Notre Ordonnance n° 1.691, du 17 
décembre 1957, portant réglementation de la police 
ce la circulation routière (Code de la Route). 

ART. 2. 
Toute personne désirant mettre en circulation 

l'un des véhicules visés à l'article précédent devra. 
solliciter une autorisation délivrée par le Ministre 
d'Etat. 

ART. 3. 
L'autorisation prévue à l'article précédent ne 

peut être délivrée qu'à des personnes âgées de 21 
ans au moins et de bonnes vie et moeurs. 

L'autorisation est retirée s'il est constaté que 
l'intéressé ne remplit plus les conditions d'aptitude 
physique nécessaires et qu'il poursuit, malgré la 
défense qui lui en a été faite, la conduite d'un des 
véhicules visés à l'article premier. 

ART. 4, 
Cette autorisation indiquera le numéro d'hômo-

logation que le véhicule mis en exploitation devra 
porter en dehors des obligations communes à tous 
les véhicules terrestres imposées par les textes en 
vigueur, 

Elle sera personnelle et les conditions de cession 
éventuelle de cette autorisation sont 'déterminées, 
pour chaque catégorie, par la présente Ordonnance. 
Aucune nouvelle autorisation no pourra être délivrée 
au cédant avant l'expiration (l'un délai (le cinq ans. 

ART, 5. 
Aucun véhicule ne pourra être mis en exploita-

tion avant d'avoir été soumis à une visite technique 
du Service de la Circulation qui en délivrera certi-
icat. 

ART. 6. 
Nul ne pourra être bénéficiaire d'une des autori-

sations visées aux chapitres 1, 2 et 4 du Titre II 
Je la présente Ordonnance, s'il exerce une profession 
libérale ou commerciale, s'il remplit une fonction ou 
occupe un emploi rémunéré. 

ART. 7. 
Toute autorisation qui ne sera pas exploitée pen-

dant plus d'un an pourra être retirée, à moins que 
le défaut d'explditation soit dû à des motifs jugés 
valables, 

ART, 8, 
Outre les visites techniques exigées par la régle-

mentation en vigueur, une visite du véhicule sera 
effectuée, en ce qui concerne son aspect esthétique,  

au moins une fois par an. Elle devra avoir lieu à 
la diligence du titulaire do l'autorisation d'exploita-
tion, 

ART. 9. . 
Tout titulaire d'une autorisation d'exploitation 

devra acquitter, dans les délais prescrits, les taxes 
et redevances correspondant à la catégorie de véhi-
cules qu'il est autorisé à exploiter et en présenter 
justification à toute réquisition des agents de l'auto-
rité. 

ART. 10. 
Les conducteurs de véhicules devront être cône-

teillent vêtus. Le port du veston est obligatoire, 
Ils doivent : 
1° — se montrer courtois et prévenants envers 

leur clientèle ; 
2° — transporter, sans augmentation de tarif, 

leurs menus bagages et objets peu volumineux. Les 
autres bagages seront transportés aux tarifs en 
gueur, mais les conducteurs ne seront tenus de les 
recevoir que si leurs dimensiens et leur nature - per-
mettent de les placer dans le véhicule sans risquer 
do gêner la conduite ; 

3° — pour les catégories comportant deux tarifs 
différents, indiquer au -  client le tarif applicable ; 

4° — vérifier avant l'éloignement du client si 
aucun objet n'a été oublié ; tout objet Oublié et non 
restitué immédiatement' devra &re déposé dans les 
vingt-quatre heures à lai  Direction de la Sûreté 
Publique. 

11 est interdit aux conducteurs : 
de conduire en état d'ivresse, 

2° — de dormir sur le siège ou à l'intérieur de 
leur véhicule ; 

3° -- de se réunir en groupe sur les points (le 
stationnement ; 

4° --- de laver leur véhicule sur la voie publi-
que ; 

5" — de racoler les passants ou de circuler •sur 
la voie publique dans le même dessein ; 

6° 	de- prendre en charge des individus pour- 
suivis par la claMeur publiq-ue ou par la police, ou 
en état d'ivresse, 

ART, 11. 
Les emplacements de stationnement seront déter-

minés par Arrêté Ministériel Peur chaque catégorie 
de véhicules faisant l'objet de la présente Ordon-
nance. Les véhicules prendront rang aux en place- 

 fixés, au fur et à mesure de leur arrivé& Ils 
devront être placés à une distance n'excédant pas un 
métre l'un de l'autre et 30 centimètres au phis du 
bord du trottoir, 
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Sauf les exceptiOns qui pourront etre admises 
par l'Arrêté Ministériel ci-dessus prévu, il est inter-
dit aux véhicules d'une catégorie de stationner, mê-
me temporairement, sur les emplacements réservés 
aux voitures d'une autre catégorie. 

Toutefois, lorsqu'il sera utile de déplacer tem-
porairement un pOint de Stationnement, le Directeur 
(le la Sareté Publique désignera le ou les emplace-
ments provisoires. • 

ART. 12. 
Lorsqu'un conducteur de voiture de place se 

sera rendu à domicile et n'aura pas été employé, :1 
lui sera dû la moitié (lu prix d'une course ordinaire 
(le sa catégorie si la perte du - temps ne dépasse pas 
un quart d'heure. Dans le cas conutaire, il lui sera 
dû le prix entier de la course. 

ART. 13, 
Tout conducteur sera tenu de se conformer au 

tarif en vigueur pour sa catégorie et de répondre 
à tout appel, que son véhicule soit pris sur une 
station ou qu'il soit rencontré, sur la voie publique,  
à vide et n'étant pas retenu. 

ART. 14. 
Un Arrêté Ministériel fixera  le ou les tarifs ap-

plicables à chacune des catégories de véhicules fai-
sant l'objet de la présente Ordonnance. 

ART. 15. 
Un tableau comportant les indications suivantes 

sera placé en permanence à l'intérieur des véhicu-
les, derrière le dossier du siège du conducteur ; ce 
tableau ne devra jamais être masqué : 
- le numéro d'immatriculation du véhicule, 

--- le numéro d'homologation du véhicule prévu à 
l'article 16 ci-après, 

--.1e nombre de personnes que le véhicule est auto-
risé à transporter, 

— les tarifs ou prix de transport en vigueur (sous 
le timbre de la Direction de la Sûreté Publique), 

---- les cachets ou timbres des Services Techniques 
compétents indiquait les dates' de l'accomplisse-
ment des visites périodiques de présentation pré-
vues à l'article 8 de la. présente Ordohnance et 
de contrôle mécanique imposées par les textes 
en vigueur, 

-- la mention (les principales dispositions de la pré. 
• senne Ordonnahce: 

ART. 16. 
Le numéro d'homologation du véhicule devra fi-

gurer d'une manière très apparente sur la partie 
arrière perpendiculaire à l'axe logitudinal du vdhl-
cule. Le ou les chiffres qui le composent devront  

mesurer au moins trois centimètres de hauteur et 
six millimètres (l'épaisseur, 

ART. 17. 
Outre les pièces exigibles en vertu de l'article 

130 de Notre Ordonnance n° 1.691 du t7 décembre 
1957, tout conducteur sera tenu de présenter, à la 
première réquisition des agents de l'autorité : 

1° -- l'autorisation d'exploitation délivrée, en 
vertu de l'article 2 (le la présente Ordonnance, en 
cours de validité, ou la photographie certifiée con-
forme par la Direction de la Sûreté Publique ; 

2° — le certificat de visite du véhicule qu'il 
conduit. 

ART. 18. 
L'exploitation (les véhicules visés à la présente.  

Ordonnance sera subordonnée à la présentation d'un 
certificat d'assurances garantissant sans limitation, les 
risques do responsabilité civile afférents à la circula-
tion des véhicules, des personnes et des bagages 
transportés. 

ART. 19. 
Les véhicules visés par la présente Ordonnance 

demeurent soumis à toutes les autres obligations 
découlant des textes en vigueur. 

TITRE 11. 

Dispositions particulières applicables à chaque 
catégorie de véhicules faisant l'objet de la présente 

Ordonnance. 

Chapitre I. 

Voilures de place hippomobiles. 

ART. 20. 
Tous les véhicules devront être du modèle dit 

« panier » ou « vis-à-vis », avec banquettes et dos-
siers fixés à l'avant et à l'arrière, ou du modèle dit 
« victoria ». 

Ces véhicules devrOnt être attelés de deux che-
vaux et contenir au moins quatre places assises en 
sus de la banquette du conducteur. 

ART, 21. 
Il est interdit d'employer, pour l'attelage, des 

chevaux entiers, vicieux ou malades. 

ART, 22, 

L'attelage sera visité, au 'n'oins une fois par an, 
à la dilligence du titulaire de l'autorisation d'explot,  
talion, par le vététinatre agréé à cet effet par le 
Ministre d'Etat, 
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Chaque visite donnera lieu à l'établissement d'un 
certificat qui - devra être présenté à toute réquisition 
des agents de l'autorité: 

S'il y a lieu, l'aùtotiSation d'eXplditation sera 
suspendue' jusqu'à ce que les prescriptions dit vété-
rinaire aient été exécutées. 

ART. 23. 
Le numéro d'identification porté sur l'autorisa-

tion d'exploitation devra être reproduit en couleur 
rouge sur les cieux lanternes. 

ART. 24. 
En dérogation aux dispositions de l'article 4 ci-

dessus, le titulaire d'une autorisation d'exploitation 
d'une voiture de place hippomobile, - pourra engager 
un conducteur qui devra être pourvu d'un permis 
spécial délivré par le Directeur de la Sûreté Publi-
que. 

ART, 25. 

Chaque fois qu'un conducteur quittera le service 
du titulaire (le l'autorisation d'exploitation, il devra 
en faire la déclaration à la Direction de la Sûreté 
Publique. Il devra faire renouveler son permis spé-
cial lorsqu'il entrera au service d'un autre titulaire 
d'autorisation d'exploitation. 

Chapitre II. 

Voitures (le place automobiles. 

ART, 26. 
Le nombre des voitures de place automobile est 

fixé à quarante. Sous réserve de l'exception prévue 
à l'article 29 ci-après, le titulaire de l'autorisation 
sera tenu de l'exploiter personnellement. 

ART. 27. 
Ces véhicules devront comporter au moins quatre 

places assises en sus de celle du conducteur. Ils ne 
pourront avoir une puissance inférieure à sept che-
vaux fiscaux. 

ART, 28. 
Le numéro d'identification porté sur l'autorisa-

tion d'exploitation doit figurer obligatoirement sur 
le certificat d'immatriculation du véhicule utilisé. 

ART. 29. 
En cas de maladie, blessure ou empêchement 

grave et dûment démontré, le Directeur de la Sûreté 
Publique pourra, exceptionnellement, autoriser le 
remplacement du titulaire de l'autorisation d'exploi-
tation par un autre conducteur remplissant toutes 
les conditions requises pour les conducteurs. 

ART. 30, 
Les voitures do place automobiles seront munies  

d'un compteur horb-kilométrique, installé et plombé 
par-  la Direction de la Sûreté Publique, qui indique-
ra la somme à payer résultant de l'application des 
tarifs réglementaires. 	 • 

Le compteur peut être •placé à l'extérieur ou à 
l'intérieur du véhicule., Il doit être conforme à un 
type agréé par le Directeur de la Sûreté Publique et 
posé dans les conditions que celui-ci fixera. 

H • doit être disposé. de telle manière. que 
voyageur puisse, de sa plaçe, voir distinctement, de, 
jour et de nuit, leS chiffres déclenchés au: voyatite., 
A cet effet, il doit être éclairé dès la chute du jour 
lorsque la voiture est occupée. 

Lorsque lo véhicule est libre, l'indication en•est 
donnée par un drapeau levé et éclairé. dans le cas 
de, compteur extérieur ou, quand il est à l'intérieur,. 
par l'éclairement-  d'un dispositif lumineux - consistant 
en une boite translucide portant le mot .« 
Ce voyant lumineux doit également être conforine 
à un type agréé. 

ART. 31. 

Les actuels détenteurs d'autorisation d'exploiter' 
des voitures de place automobiles auront un délai. 
de trois mois à dater de la publication de la pré-
sente Ordonnance pour faire procéder à l'installa-
tion, sur leur véhicule, du compteur horo-kiloiné-
trique. 

ART. 32. . 	. 
Cinq voitures de place automobiles dites de cOltr• 

ses urbaines, nourrain être autorisées à circuler, 
sous réserve de l'exception• prévue à -  l'article :29, 
ci-dessus, le titulaire de l'autorisation sera tenu :de-- 
l'exploiter personnellement. 

ART, 33. 

Les voiture de places dites de courses urbaines, 
devront comporter, au plus, trois places assises.en 
sus de celle du conducteur. Elles .ne pourront avoir 
une puissance supérieure à cinq - chevaux fiscaux.. 
Leur couleur sera déterminée' par le Directeur dé la 
Sûreté Publique. 

ART. 34. 

La zone d'exploitation des véhicules de courses 
urbaines comprendra le territoire de la Principatité 
sans pouvoir excéder celui, des communes Iiinitro- 

ART. 35. 

L'autorisation d'exploitét l'un des véhiétiles de 
courses urbaines est incessible, 'En cas de décès dû 
titulaire, Pautorisatidn ne-pourra être transférée. 
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Chapitre III. 

Voilures automobiles de louage dites de « Grande 
remise n. 

ART, 36. 

Le nombre de véhicules autorisés pour chaque 
entreprise et le numéro d'identificaion de chacun 
des véhicules autorisés seront portés sur l'autorisa-
tion d'exploitation. 

ART, 37. 

Les v6hieules utilisés comporteront obligatoire-
ment au moins quatre plaCes en sus de celle du 
conducteur et de celles placées immédiatement à ses 
Côtés. Ils ne pOirriOnt avoir une puissance. inférieure 
à dix chevaux fiscaux. 

ART. 38, 

çs véhicules seront. obligatoirement stationnés 
en garage. Les courses ne se feront que sur rendee-. 
vous ou sur appel téléphonique. 

ART. 39. 

Les numéros d'identification portés sur l'autori-
sation d'exploitation devront figurer obligatoirement 
sus ,Je ,certificat d'immatriculation de chacun des 
véhicules autorisés. 

ART: 40. 

Lorsque le titulaire de -  l'autorisation d'exploita-
tion ne conduira pas lui-même son ou ses véhicules, 
il ne pourra engager que des condtcteurs pourvus 
d'une autorisation spéciale délivrée par le Directeur 
de la- Sûreté Publique. 

ART. 41. 

Les dispositions de l'article 25 de la présente 
Ord.i>nnance s'appliqueront chaque fois qu'un con-
ducteur quittera le service du titulaire de l'autori-
sation d'exploitation. 

Chapitre 1V. 

Omnibus de service de ville. 

ART. 42, 

Le nombre- des omnibus de service de ville est 
fixé à deux. Sous réserve de l'exception prévue à 
l'article 50 ci-après, le titulaire de l'autorisation 
devra l'exploiter personnellement. 

ART. 43. 

Les véhicules utilisés seront obligatoirement du 
type « car léger » comportant huit places assises, 
non comprises celle du conducteur, et une soute à 
bagages ou une galerie recouvrable permettant le 
transport couvert desdits bagages. 

ART. 44. 

Les véhicules se rendront aux emplacements de 
stationnement qui leur seront fixés et s'y tiendront h 
la disposition de la clientèle à l'arrivée des trains. 

ART. 45, 

Ces véhicules déposeront leurs clients aux hôtels, 
pensions ou domiciles particuliers. Ils ne pourront'  
quitter leur stationnement que pour de courses h 
la commande et sur rendez-vous. 

ART. 46. 

Ces omnibus porteront d'une manière très ap-
parente la mention « Service de Ville » en lettres 
d'au moins quinze centimètres de hauteur et quinze 
millimètres d'épaisseur, peintes sur des panonceaux 
placés à l'avant, au-dessus du pare-brise, et à l'ar-1  
riére au-dessus de la porte de desserte, perpendicu-
laire à l'axe longitudinal du véhicule, 

ART. 47. 

Les tarifs applicables par les omnibus do service 
de ville ne pourront être supérieurs aux deux tiers 
du prix de la course simple des voitures automobi-
les de place, par personne transportée. 

Les bagages, dont le poids total ne dépassera 
pas quarante kilogrammes par passager, seront trans-
portés dans les conditions définies par l'Arrêté Mi-
nistériel prévu à l'article 14 ci-dessus. 

ART, 48. 

Les - conducteurs des omnibus de ville devrontse 
conformer aux prescriptions dé la réglementation en 
vigueur concernant les commissionnaires, portefaix, 
et pisteurs d'hôtels. 

ART. 49, 

Le numéro d'identification porté sur l'autorisa-
tion d'exploitation figurera obligatoirement sur le 
certificat d'imtnatriculation 'du véhicule. 

ART. 50. 

Les dispositions de l'article 29 ci-dessus sont 
applicables au titulaire de l'autorisation d'exploiter 
ces véhicules. 
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TITRE HL 

Sanctions. 

Dispositiorts diverses. 

ART. 51. 

Les infractions à la présente Ordonnance seront 
punies conformément aux textes en vigueur. 

Sont notamment applicables à toute personne 
conduisant ou exploitant sans. autorisation l'un des 
véhicules désignés à l'article premier de la présente 
Ordonnance, les dispositions des articles 191 et 194 
de l'Ordonnance du 6 juin 1867, sur la Police Géné-
rale, 

Indépendaniment desdites sanctions, les peines 
disciplinaires ci-après : avertissement, blâme, mise 
à pied, retrait provisoire ou définitif de l'autorisa-
tion, pourront être prononcées par l'autorité admi-
nistrative. 

ART, 52. 

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la 
présente Ordonnance et notamment : 

--- les articles 96 et 97 de l'Ordonnance du 6 
juin 1867, 

- les Arrêtés Ministériels des 9 janvier 1894, 
12 février 1931, 6 fé.vrier 1934, 22 avril 1937 et 27 
août 1947. 

ART. 53. 

Des Arrêtés Ministériels préciseront les modali-
tés d'application de la présente Ordonnance, 

ART, 54. 

Notre' Secrétaire 'd'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et, de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, lè quatorze 
février mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre PlénipoteUtialre 
Secrétaire d'État 

P. Nol:4'M. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 66;00 du 4 janvier 1966 
portant ouverture d'un concours en vue du recru-
tentent d'un Attaché de direction à la Direc-
tion du Budget et du Trésor. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 1,1 octobre i949 
constituant le statut des fonctionnaires et ageilts 'de l'ordrè 
administratif ; 

Vu la délibération du. Conseil de Gouvernement pit 
date du 30 décembre 1965' ;  

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert* cdticôurs en 'Vtte de proeérder.' ait 1.écru-
tentent 'd'un-  Attaché de . direction â .la' liiredtiOn - . du, 
13uLlget et du Trésor. 

ART. 2. 

Les candidats ou les candidates à cet emploi devront 
satisfaire aux conditions suivantes: 	. 

1) posséder la nationalité eacinégasque';,  

2) etre figés de 21 ans au moins .à la 'publication 
du présent Arreté au a Journal dé Monaco »1.. 

3) être titulaire du diplôme de licence en droit. 

ART, 3. 

Le concours aura lieu sur titres et référeWei: IDCS, 
bonifications seront accordées aux candidats ou candidates 
possédant des connaissances particulières dans •le,  domaine 
de la comptabilité, ou faisant déjà partie .de 
tien. 

ART. 4. 
Les dossiers des candidatures, comprenant les pièdee ci-

aprs désignées, seront adressés, dans .les quinze jours. de, 
la publication du présent Arreté au «Journal de tionhco », 
à la Direction de la Fonction publique 

— une demande sur timbre 
cieux extraits de l'acte de naissance; 
un extrait du casier judiciaire; 
un certificat de bonnes vie, et moeurs 
un certificat de nationalité ; 

— une copie certifiée conforme des références présen' 
tées. 

Aar. 5. 

Le jury d'examen sera compdié comme suit' : 

	

MM. Amédée - Borghini, Inspecteur 	énéral;- 	ei1/4à. 
ministration,. Directeur de fia Ponction pub*, 
que, Président;  

Robert Sanmort, Directeur- 	1,'AdminiStrMiort 
Générale du bépartement àcs Pinanccs et des 
Affaires Econotniques ; 
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Jéaà  Red,. Çlief .de 	ad Ministère d'Etat ; 
Jean Raimbert; Secrétaire au Service du Conten-

tieux et des Etudes Législatives ; 

ces deux derniers en qualité de membres désignés par la 
Commission .de la Fonction publique. 

ART; 6. 
.MM, 'le' Secrétaire Générai' du " Ministère d'Etat et 

l'inspecteur Générai de l'Administration; Directeur de la 
Fonction publique, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution dii.présent.Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
janVier inil betif eerit« sOiXatite-six. ' 

Le Ministre d'eut, 

J.E. REYMOND. 

Arrêté Ministériel n° 66-017 du 11 février 1966 
portant ouverture d'un concours en-vue du recru- 
tement d'une Sténo-dactylographe à la Direction 
de la Fonction publilfie. 

• 
MiniStre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n^ 188 di 18 juillet 1934 relative aux 
emplois publics ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 
1949 constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de, Gouvernement en 
date du 12 janvier 1966 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
il est ouvert un concours en vue de procéder au recru-

tement d'une Sténo-dactylographe à la Direction de la 
Fonction. publique. 

ART. 2. 
Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux 

conditions suivantes : 
1°) posséder la natioralité monégasque ; 
2°) posséder le C.A,P: d'employée  de bureau. 

ART. 3. 
Les .catididates devront adresser à la Direction de la 

Ponction publique (Monaco-Ville) dans les huit jours de la 
publication du présent Arrêté, un dossier comportant : 

— une demande sur timbré 
--- deux extraits de leur acte de naissance ; 
-- un certificat de ,bonnes >Vie et moeurs 

un extrait du casier judiciaire 
— un certificat de nalionalite 

une copie certifiée cbnforme des diplômes ou des 
références présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres. Des bonifications de 

110:rtts seront. .accordées aux candidates faisant déjà partie 
le'. l'Administration. 

ART. 5. 
...Le jury d'examen sera composé comme suit : 

MM. l'Inspecteur Genét'al de l'Administration, Direc-
teur de la Fonction publique, président ; 

Marc Lanzerini, Chef de Division au Ministère 
d'Etat ; 

Denis Gastaud, Chef de Division au Ministère 
d'Etat ; 

Paul-Henry Lajoux, Chef Comptable au Service 
des Travaux Publics ; 

ces deux derniers en qualité de  metnbres désignés par la 
Commission de la Fonction publique. 

ART. 6.. 
MM. le Secrétaire Général du. Ministère d'Etat et 

l'inspecteur 'Général de l'Adininistration, Directeur de la 
Fonction publique, sont -chargés, ,chacun en ce , qui le -con-
cerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco,. en l'Hôtel du Gouvernernent, le onze 
février tiiil neuf cent soixante-six, 

Le MinWre efetcr, 
J.E. R P.VMÔND. 

Arrêté Ministériel -  n° -66-01.8 du 11 .  février 1966 
portant ouverture d'un concours en vue du recru-
tentent dune Sténo-dactylographe à la Direction 
des Relations Extérieures (Service d'information 
et Documentation). 

. 	. 
Nous, MiniStre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
emplois publics ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du I1 -octobre 
1949 constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 janvier 1966 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
11 est ouvert un concours en vue de procéder au recru-

tement d'une Sténo-dactylographe à la Direction des Rela-
tions extérieures (Service . d'information et Documentation). 

ART. 2. 
Les candidates à cet. emploi devront satisfaire aux 

conditions suivantes : 
I °) posséder la nationalité monégasque ; 
2°) posséder deS diplômes ou des références en matière 

de sténo-dactylographie et de comptabilité. 

ART. 3. 
Les candidates devront adresser à la Direction de la 

Fonction publique (Monaco-Ville) danS les huit jours de la 
publibation du présent Arrêté, un dossier comportant : 

-- une demande sur tlinbre ; 
--- deux extraits de leur acte de naissance ; 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs 
— un extrait du casier judiciaire ; 
— un certificat de nationalité ; 

une copie certifiée conforme des diplômes ou des 
références présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres, Des bonifications de 

points seront accordées aux candidates faisant déjà partie 
de l'Administration. 
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ART. 5. 
Le jury d'examen sera composé comme suit : 
MM. l'Inspecteur Général de l'Administration, Direc-

teur de la Fonction publique, président ; 
Marc Lanzerini, Chef de Division au MiniStère 

d'Etat ; 
Denis Gastaud, Chef de Division au Ministère 

d'ait ; 
Paul-Henry Lajoux, Chef Comptable au Service 

des Travaux Publics ; 
ces deux derniers en qualité de meimbres désignés par la 
Commission de la Fonction publique. 

ART. 6. 
MM. le Secrétaire Général du Ministère ,J'Etat et 

l'Inspecteur Général de l'Administration, Directeur de la 
Fonction publique, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze 
février mil neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
J.E. REVMOND. 

Arrêté ,Ministériel ne' 66,019 du 25 janvier• 1966 
portant autorisation et à pprobation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « Ri- 
viéra Néon ». 

Nous, Ministre d'Elat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 
des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 

Riviéra Néon », présentée par M. Joseph Goia, com- 
merçant, demeurant à Monaco, 24, Bld 	, 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite 
société au capital de 100.000 francs, entièrement libéré, 
reçu par M' R.F. Médecin, notaire, en date du 9 novem-
bre 1965 ; 

Vu l'article I1 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la 
police générale ; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par les Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et 
Ey) 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant 
l'Ordonnance du 5 mars 1895, notamment en -  ce ctui con-
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité 
des commissaires aux comptés ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 
1946 réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes 
et en commandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 janvier 1966 ; 

Arrêtons s 
Attricul PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Riviéra 
Néon s, est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société telS qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du 9 novembre 1965 ; 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés ,  intégralement dans  

le « Journal de Monaco », dans les délais et après accom-
plissement des formalités préVues plur les Lois no 71 du 
3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordôn-
nance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

Aar. 4. 
Toute modification' aux statuts sus-visés devra être sou-

mise h l'approbation du Gouvernement. 
ART, 5. 

En application des preseriptiOns édictées par rartiele 
32 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale 
concernant les établissements • dangereux, insalubres et in-
commodes, et par l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mai 
1951 relative h l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouver-
nement les autorisations prévues, préalablement, à l'exercice 
de toute activité commerciale et- industrielle dans les locaux 
que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occa-
sion de tont transfert, tranSformatien, extension, aménage-
ment. 

ART. 6. 	• 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

et les Affaires Econorniques est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le Vingt-
cinq janvier mil neuf cent soixante-six, 

Le Ministre d'Eue, 
J.-E. REYMONI). . 

Arrêté Ministériel te 66-020 du 25 janvier 1966 
portant autorisation et approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée .« Ma-
nobra », 
Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'apprObation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« Monobra », présentée par M. David Band, diamantaire, 
demeurant h Monaco, 17 BU de Suisse ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite 
société. au  capital de 500.000 francs, divisé en 5.000 actions 
de 100 francs chacune, reçu par Me J.-Ch. Rey, notaire, 
en date du 5 août 1965; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la 
police générale ; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septeMbre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du - 27 février 1936 
et par les Ordonnances-Lois a° 340 du 11 mars 1942 et 
no 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant 
l'Ordotinanee du 5 mars 1895,. it)taminent- en-  ce qüi _eon-
cerne la nomination, les attribulions et la responsabilité 
des commissaires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 
1946 réglant rétablissement du bilan des soeiétés anonymes 
el en commandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 janvier 1966 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PRZWER. 

La société anonyme monégasque dénommée Mono 
bra «, est autorisée, 
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ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du S août 1965. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans 

le « Journal de Monaco », dans les délais et après accom-
plissement des formalités prévues par les Lois no 71 du 
3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordon-
nance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être SOU-

mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 

32 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale 
concernant les établissements dangereux, insalubres et in-
commodes, et par l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 
1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration. est tenu de solliciter du Gouver-
nement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice 
de toute activité commerciale et industrielle dans les locaux 
que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occa-
sion de tout transfert, transformation. extension, aménage-
ment. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

et les Affaires Economiqiies est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à. Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le ving:- 
cinq janvier mil neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'Etat, 

J.-E. R EYMoND. 

Arrêté Ministériel n° 66-021 du 25 janvier 1966 
autorisant la modification des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Proselect ». 

Nous, Ministre cl'Etat de la Principauté, 

• Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « Proselect », agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale , 
extraordinaire des actionnaires de ladite Société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-
ordinaire tenue à Monaco le 21 octobre 1965  

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance. du 5 mars 
1895 sur les Sociétés Anonymes et en commandite par 
actions, modifiés par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et 
par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 janvier 1966 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'assemblée géné-

rale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée « Proselect i en date du 21 octobre 
1965, pertant 

a) augmentation du capital social de la somme de 
• 50.000 F à celle tic 100.000 F par émission de 500 

actions nouvelles de 100 F chacune et pour consé-
quence modification de l'article 4 des statuts ; 

b) modification de l'article 6 des statuts (Régime des 
actions). 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées 

au « Journal de Monaco », après accomplissement des 
formalités prévues par le troisième alinéa de l'article 17 
de l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnan-
ce-Loi n° 340 du 11 mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de .Gouvernement pour les Finances 
et les Affaires Econotniques est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq janvier mil neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'Et« 

J.-E. RIIYMobtn. 

Arrêté MintStériel n° 66-022 du 25 janvier 1966 
autorisant la modification des statuts de la Société 
anonyMe monégasque dénommée « Société Nou-
velle des Moulins de Monaco ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée par .les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « Société Nouvelle des 
Moulins de Monaco », agissant en vertu ees pouvoirs à 
eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal dé ladite assetnblée générale extra- 
ordinaire tenue à Monaco, le 5 octobre 1965 ; 	- 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 Mars 
1895 sur les Sociétés Anonymes et en commandite par 
actions, modifiés par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et 
par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération 'du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 janvier 1966 ; 

Arrêtons • 

ARTICLE PREMIER.. 

Sont , approuvées les résolutions de Passetnblée géné-
rale extraordinaire des aetinnnaires de la. société anonyme 
monégasque dénomtnée «'Société NOuvelle.  deS Moulins de 
Monaco I), en date du 5 octobre 1965, portant 

a) modification de l'article 4 des statuts (siège social); 
b) modification de l'article 20 des statuts (désignation 

du Président) ; 
e) modification de l'art?cie 38 des statuts (année sociale). 

ART, 2. 
Ces. Tésolutions ..et modifications devront être publiées 

au a. Journal de Monaco », après accomplissement des 
formalités prévues par le troisième alinéa de l'article 17 
de l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnan-
ce-Loi n° 340 du I 1 mars • .1942 susvisée. 
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ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
et les Affaires Econotniques est chargé de l'exécution du 
pt•c;sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq janvier mil neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
1.-E. REYNIOND. 

Arrêté Ministériel n° 66-023 du 25 janvier 1966 
portant nomination des membres de la Commis-
sion du bilan-type. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en 
cc qui concerne la nomination, les attributions et la res-
ponsabilité (les commissaires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 
1946 réent l'établissement du bilan des sociétés anony-
mes et en commandite, complétée par l'Ordonnance Souve-
raine n° 352 du 15 février 1951 ; 

Vu l'avis du Conseil de l'Ordre des Experts-Compta- 
bles ; 	 • 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 janvier 1966 ; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés pour une durée (le trois ans, membres 
de la Commission du Bilan-Type, instituée par l'article 
30 de l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 
1946, complétée par l'Ordonnance Souveraine n° 352 du 
15 février 1951 ; 

MM. Louis Nolibe, Directeur des Services Fiscaux ; 

Laurent Gastaud, Trésorier Général des Finances ; 

Jean Moro, Inspectet. Principal des Services Fis-
; 

Roger Orecchia, Prés.dent du Conseil de l'Ordre 
des Experts-Comptables ; 

Joseph Massa, Expert-comptable ; 

Fernand Mascarel, Expert-comptable; 

Marcel AMbrosini, Comptable auxiliaire du Com-
merce et de l'industrie. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
et les Affaires Économiques est chargé de l'exécution du 
présent Ari6t6. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq janvier mil neuf cent Soixante-six, 

. Le Ministre d'Etat, 
1.-E. REYMOND, 

Arrêté Ministériel n° 66-024 du 25 janvier 1966 
autorisant l'adhésion de la Société Anonyme Mo-
négasque dénommée « Société Mobilière et Plue-
cière » à la Caisse de Retraites du Personnel de 
Banque. 

Nous, Ministre d'Etat (le la Principauté, 

Vu la Loi n" 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des 
salariés, modifiée et complétée par les Lois n° 481 du 17 
juin 1948, n° 568 du 4 juillet 1952, n° 620 du 26 juillet 
1956, par les Ordcnnances-Lois n° 651 du 16 février 1959, 
n° 682 du 15 février 1960 et par les Lois n° 720 du 27 
décembre 1961, n° 737 du 16 mars 1963 et n° 786 du 15 
juillet 1965 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.731 du 28 juillet 
1948, fixant les modalités d'application de la Loi n° 455 
du 27 juin 1947, sus-visée, modifiée et complétée par 
l'Ordonnance Souveraine n° 3.052 du 24 septembre 1963 ; 

Vu la demande présentée le 11 mai 1965 Par la Société 
Anonyme Monégasque dénommée « Société Mobilibre et 
Financière* et l'ensemble de son perSonnel ; 

Vu les justifications produites à l'appui de ladite de-
mande conformément aux dispositions de l'article 9 ter de 
l'Ordonnance Souveraine n° 3.131 du 28 juillet 1948 sus-
visée; 

Vu les avis du Comité (le Contrôle et du Comité Finan-
cier de la Caisse Autonôme des Retraites, émis respective-
ment les 6 et 8 octobre 1965 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
20 janvier 1966 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 

La Société Anonyme Monégasque dénommée « Société 
Mobilière et Financière » dont le siège est à MonteCarlo, 
7, avenue de Grande-Bretagne, est autorisée à adhérer à 
la Caisse de retraites du personnel de banque (sections 4 
et 5 (le l'Association professionnelle (les banques). 

Toutefois elle demeure tenue (l'adhérer à la CaisSe 
Autonome des Retraites de Monaco pour ceux (le ses 
salariés qui, en raison de l'emploi qu'ils occupent ne 
peuvent relever du régime professionnel de retraites visé 
au précédent alinéa. 

ART. 2. 
Par l'effet de la présente autorisation, la Société Ano-

nyme Monégasque dénommée « Société Mobilière et Fi-
nancière », conformément aux dispositions' de l'article-  9 
bis (le l'Ordonnance Souveraine rio 3.731 du 28 juillet 
1948, sus-visée, sera considérée comme ayant organisé un 
service particulier de retraites à compter -du 1" octobre 
1964; pour ceux Je ses agents qui relèveront de la Caisse 
de retraites du personnel de banque (sections '4 et 5 de 
l'Association professionnelle des banques): 

En conséquence et pour ce personnel, à dater du '1" 
octobre 1964, elle ne sera plus ténue de cotiser à la 
Caisse Autonome (les Retraites de Monaco et sera soumise 
aux obligations incombant aux services • particuliers de 
retraités. 

ART. 3. 
Les cotisations versées par la Société Anonyme Moné-

gasque dénommée «Société Mobilière et Financière fl à la 
Caisse Autonome des Retraites, pour le personnel Visé à 
l'article 2 ci-dessus, au titre de la période d'aSsUjettisse-
ment, demeurent acquise à ladite Caisse qui conserve ia 
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charge des droits afférents aux périodes de travail ayant 
donné lieu au versement de ces cotisations, 

ART. 4. 

M; le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gduvernement, le vingt-
cinq janvier mil neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
J.-E. REYMOND. 

Arrêté Ministériel- n° 66-025 du 25 janvier 1966 
fixant, à compter du 1" janvier 1966, le montant 

.minimum de la fraCtion de salaire définie au 
dernier alinéa de l'article 9 de la Loi ne 455 
du 27 fuit: 1947. 

Nous,. Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n" 455 du 27' juin 1947 sur les retraites des 
salariés, modifiée et complétée par les Lois n°  481 du 17 
Millet 1948, n° 568' du .4 juillet 1952, n° 620 du 26 juillet 
1956,-  les Ordonnances-Lois n°  651 du 16 février 1959. 
to 682 du 15 février 1960 et les Lois n" 720 du 27 
décembre 1961, n°737 du 16 mars 1963 et n° 786 du 15 
juillet 1965; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
20 janvier 1966 ; 

Arrêtons s 

ARTICLE PREMIER. 

Le montant minimum de la fraction de salaire définie 
au dernier alinéa de-  l'article 9 de la Loi no 455 du 27 
juin 1947, sus-visée, est fixé à 12.960 F pat an, i compter 
du I,' janvier 1966. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq janvier mil neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'Etat, 

J.-E. REYMOND. 

Arrêté Ministériel te 66-026 du 25 janvier 1966 
portant nomination d'une Secrétaire sténo.dacty-
lographe au Service de la Circulation. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n°  188 du 18 juillet 1934 su: les .fonetions 
publiques ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 
1949 constituant le statut des fonctionnalre et agentS de 
l'ordre adminiStratif ; 

, Vu Notre Arrêté n" 65-318 du 18 novembre 1965 
portant ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'une Secrétaire sténo-dactylographe au Service de la Cir-
culation ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 janvier 1966 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREM[En, 

Mile Nadia Miglioretii est nommée Secrétaire sténo-
dactylographe stagiaire au Service de la Circulation à 
compter du I," février 1966. 

ART. 2.. 

MM. le Secrétaire Général du Ministee d'Etat et 
l'inspecteur Général de l'Administration, Directeur de la 
Fonction publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq janvier mil -  neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'Etat, 

REYMOND. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DES SERVICES' JUDICIAIRES 

Etat des condamnations. 

Le Tribunal Correctionnel dans ses séances des 25 
janvier et la  février 1966 a prononcé les condamnations 
suivantes 

L.M. né le 10 mars 1926, à Arbalate ciel Arsobistro. (Es-
pagne), de nationalité espagnole, ex-gardien de nuit, demeu-
rant à- Monaco, a été condamné à un an d'emprisonne-
ment avec sursis pour vols. 

— A. M. né le 30 août 1943 à Cagnes-sur-mer, de nationa-
lité française, électronicien sans -travail, se disant domicilié 
à Nice, a été conclaniné à huit Mois d'empriSonnement pour 
vol. 

-- H.J. née à Paris le 19 novembre 1924, de nationalité 
française, commerçante, domiciliée à Monte-Carlo, a été 
condamnée >c 500 francs d'arnénde par défaut pour défaut 
de paiement'de cotisations dueS à la Caisse de COmPeniation 
des Services Sociaux et à la Caisse Autonome des itetraltes. 

- I.J. .épou,se A. née à Saorge (A.-M,) le 28 aotfl 1936 
sans profession,-  de nationalité frtnçaise, dotnicilide à MO'nte-
Carlo, a été condamnée •à quinze jours d'emprisonnement, 
avec sursis, pour vol, 

- F.F.• né le 31 janvier 1921 à Macinaggio Cap-Corse 
(Corse) de nationalité française, pécheur, demeurant à Mo-
naco, a été condamné à 200 f:.ancs d'amende pour coups 
et blessures volontaires. 



DIRECTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

.1 vis de vacances 

La Direction de la Fonction publique fait connaître 
qu'un emploi de sténo-dactylographe temporaire est va-
cant au Service des Prestation Médicales de l'Etat, pour 
une période de cinq mois. 

Les candidates à cet emploi devront adresser leur 
demande à la Direction de la Fonction publique (rue 
Princesse Marie de Lorraine - - Monaco-Ville) clans les 
quatre jours de la pUblication du présent avis au « Journal 
de Monaco », 

Conformément à la législation én vigueur, la priorité 
d'emploi sera réservée aux candidates de nationalité moné-
gasque. 
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-- P.C. né le 9 mai 1915 à Lima (Pérou) de nationalité 	Conformément à la législation en vigueur, la priorité 
péruvienne, sans profession, domicilié à Roquebrune-Cap- 	d'enploi sera réservée aux candidats de nationalité moné- 
Martin a été condamné à 300 francs d'amende pour 	gasque. 
défaut d'assurance automobile, 

411....101••■•■••■••• 

sizeeeeeffleaSgieeMieee=A 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Tarifs d'hospitalisation du Centre Hospitalier Prin. 
cesse Grace. 

Par décision du Gouvernement Princier en date du 10 
février 1966, les prix de journée applicables par le Centre 
Hospitalier Princesse Grace à compter du ler janvier 1966 
aux malades du régime commun sont fixés ainsi qu'il suit : 

Régime particulier 
Salle Commune chambre rr 1 lit 

La Direction de la Fonction publique fait connaître 
qu'on emploi de commis temporaire est vacant au Départe-
ment des Finances et des Affaires Economiques pour une 
période de 6 mois. 

Les candidats ou candidates à cet emploi devront satis-
faire aux conditions suivantes : 

1°) posséder la nationalité monégasque ; 
2°) présenter des diplômes on références pouvant justi-

fier leur admission à l'emploi. 
Les candidatures devront être adressées à la D:rection 

de la Fonction publique, 22, rue Princesse-Marie-de-Lor-
raine, Monaco-Ville, dans les quatre jours de la Publica-
tion du présent avis au « Journal de Monaco s, accompa-
gnées des pièces d'état-civil et des titres ou références 
présentés. 

    

----- Chirurgie 
- Maternité 100,40 110,40 

Phtisiologie 
Médecine 70,00 11,00 

-- Convalecents 28,80 31,60 

La Direction de la Fonction publique fait connaître 
qu'un emploi de moniteur est vacant à l'école d'altitude de 
Tende jusqu'au 30 juin 1966. 

Les conditions exigées sont les suivantes : 
— être célibataire et dgé de 18 à 23 ans ; 

être titulaire de l'un des diplômes ou références sui-
vants baccalauréat, secourisme, moniteur de colo-
nie de vacances, stage de ski, 

Les candidats à cet emploi devront adresser leur deman-
de, accompagnée de pièces d'état-civil et des diplômes ou 
références présentés, à la Direction de l'Instruction publi-
que (Monaca-Ville) dans les quatre jours de la publication 
du présent avis au « Journal de Monaco ». 

La Direction de la Fonction publique fait connaître 
qu'un poste d'employé de bureau temporaire pour une 
période de 7 mois est vacant à la régie des tabacs. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux Con-
ditions suivantes : 

1°) posséder la nationalité monégasque ; 
2°) présenter des diplômes ou références pouvant jùsti-

fier leur admission à l'emploi. 
Les candidatures devront être adressées à la Direction 

de la Fonction publique, 22, rue Princesse-Marie-de-Lor-
raine, Monaco-Ville, dans les quatre jours de la publica-
tion du présent avis au « Journal de Monaco », eceompa-
gnées des pièces d'état-civil et des titres ou références 
présentés. 

La Direction de la Fonction publique fait connaître 
qu'un emploi de sténo-dactylographe contractuelle est va-
cant dans ses services. 

Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux con-
ditions suivantes : 

1 0) posséder la nationalité monégasque ; 
2°) présenter des diplômes ou références pouvant justi-

fier leur admission' à l'emploi. 
Les candidatures devront être adressées à la Direction 

de la Fonction publique, 22, rue Princesse-Marie-de-Lor-
raine, Monaco-Ville, dans les quatre jours de la publica-
tion du présent avis au « Journal de Monaco s, accompa-
gnées des pièces d'état-civil et des titres ou références 
présen tés. 

11.••••■••••■••■•■■■• 

11 est ouvert un concours en vue de procéder au recrute-
ment d'un agent contractuel pour occuper le poste de 
technicien d'urbanisme au Service de l'Urbanisme et de la 
Construction de la Principauté de Monaco, 	. 

Le contrat aura une durée d'un an, éventuellement 
renouvelable, 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux con-
ditions suivantes : 
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-1o) être liges de 30 ans minimum et 45 ans au plus au 
jour de la publication du présent avis au « Journal de 
Monaco , ; 

2°) avoir participé à des travaux d'urbanisme (plans d'ur-
banisme directeur ou de détails, études de zones à 
urbaniser, etc...) dont les références seront i présenter ; 

3°) avoir une pratique professionnelle d'au moins cinq 
ans ; 
Conformément à la loi, la priorité sera réservée aux 

monégasques. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la 

Fonction publique (Monaco-Ville), dans les huit jours de 
cet avis, un dossier comportant : 

une demande sur timbre, 
--- deux extraits de leur acte de naissance, 
--- un certificat de bonnes vie et moeurs, 
---- un extrait du casier judiciaire, 
--- un certificat de nationalité, 
--- une copie conforme des diplômes présentés et des cer- 

ficats 
toutes références aux activités professionnelles. 
Le concours aura Hm sur titres et références. 

Il est ouvert tin concours en vue de procéder au recrute-
ment d'un agent contractuel pour occuper le poste de 
chef d'atelier d'urbanisme au,Service de l'Urbanisme et de 
la Construction de la Principauté de Monaco. 

Le contrat aura une durée d'un an, éventuellement 
renouvelable. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux con-
ditions suivantes : 

1(') poSséder la nationalité monégasque ; 
2°) être tIgés de 30 ans minimum et 45 ans au plus au 

jour de la publication du présent avis au « Journal de 
Monaco » ; 

3°) avoir un diplôme d'architecte reconnu par l'Union 
Internationale des Architectes ; 

4°) avoir des références professionnelles d'Urbaniste et 
une pratique de 5 ans minimum. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la 

Fonction publique (Monaco-Ville), dans les huit jours de 
cet avis, un dossier comportant : 
----- une demande sur timbre, 

deux extraits de leur acte de naissance, 
un certificat de bonnes vie et moeurs, 

---- un extrait du casier judiciaire, 
--- un certificat de nationalité, 
-- une copie conformé des diplômes présentés et des cer- 

ficats d'emploi; 	• 
-- toutes références aux activités professionnelles. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

DIRECTION DU TRAVAIL 

ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Avenants n° 7 et 7 bis à la ConventiOn Collective 
Nationale du Travail du 5 noVembre 1945' et 
accord du 24 Janvier 1964 instituant tin régime 
complémentaire de retraite des salariés non ca-
dres. 

AVIS D'ENQUIVIT 

Conformément aux dispositions de l'article 23 de la 
Loi n° 416 du 7 juin 1945 sur les Conventions Collectives 
du Travail, la Direction du Travail et des Affaires Socia-
les invite les employeurs, les organisations professionnel-
les et toutes personnes intéressées, à faiii'e connaftre à la. 
Direction du Travail et des Affaires Sociales, centre admi-
nistratif, dans un délai de 15 jours, leurs observations et 
avis sur les textes des avenants n° 7 et n° 7 bis à la 
Cônventior Collective Nationale du Travail du 5 novem-
bre 1945 et de l'accord du 24 janvier 1964 entre la Fédé-
ration Patronale et l'Union des Syndicats instituant un 
régime complémentaire de retraite des salariés non cadres. 

Le présent avis est publié en vue de l'extension, par 
Arrêté Ministériel, des dispositionS des textes ci-dessus visés 
aux grotipes d'activités éconorniques suivants : 

Groupe d'activités économi- 
ques 

73 >c 74 Commerce de ma-
tières premières ma-
tériaux combustibles, 
quincailleries, ma-
chines, véhicules 

Commerce de détail de ma-
tériel électrique, radio élec-
trique et Ménager' (y com-
pris la réparation annexée 
à la vente) avec ou sans 
vente de meubles .. 742-1 

Fournitures pour l'électrici- 

	

té   742-2 

Commerce d'appareils élec-
triques ménagers : aspira-
teurs cireuses, réfrigérateurs, 
machines à laver, radiatetirs 

742-3 

Commerce de détail des 
armes • 	  746-2 

97 	Lettres, 	Sciences, 
Arts, 	Professions 
ibérales diverses 

Conformément à la Loi, ces textes sont mis e la dispo-
sition des intéressés qui pourront les consulter au Secré-',  
tariat de la Direction du Travail et des Affaires Sociales. 

Circulaire n° 66-08 du 7 février 1966 concernant .le 
taux minimum du salaire horaire des... freàillemrs 
à domicile dans leS'industries .de là cOnfection à 
compter rift 1" février 1966. 

Le.  salaire lioralre nilniminii servant à' i'âablIsSenidnt 
des prix de façon est fixé comme suit en application .des 
prodriptions de= Pôrdànhance Souveraine. no 3./11 du -9 
juillet 1964 portant application de la Loi no 735 du 16 
mars 1963 établissant le statut du travail à domicile. • 

Nature des activités 

Commerce de liège 737-12 

Commerce de détail d'arti- 
cles de liège 	 741-5 

Architectes   976-1 
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salaire de base 	  2,1492 F 
---- 1/12e congés payés  	0,1809 '» 
- -- 2,7 % jours fériés  	0,0632 » 
— 5 % indemnité exceptionnelle  	0,1215 

15 % frais d'atelier  	0,3229 » 

2,8377 
Retentie retraite -'- 6 % 

	
0,1377 s 

2,70 » 

SERVICE DU DOMAINE ET DU LOGEMENT 

LOCAUX VACANTS 

A vis aux prioritaires. 

Adresse 

  

21, rue Plati 
	

2 pièces, cuisine, w.c. 
en commun 

Le Chef du Service, 

du Domaine et du Logement, 

Ch. (Ion DANO. 

INFORMATIONS DIVERSES 

V 1e Festival international de Télévision de Monte-
Carlo. 

Du l'r au 12 février un jury international présidé par 
M. Peter Ustinov et composé de MM.Istvan Dobos, Mi-
chel Droit, vice-présidents et de MM. Marcel Achard, 
Richard Dili, Edouard }lofman, Nicolas Kartsov, Takano-
ri Oguiss, Marcel Pagnol, Renzo Rossellini, David Wolper, 
a visionné pendant près de soixante heures les 65 program-
mes de télévision qu'un comité de sélection avait choisi 
parmi ,les 120 films et magnétoscopes présentés, pour la 
compétition, par 46 organismes officiels ou producteurs 
privés appartenant à 28 pays. 

A l'occasion de cette importante rencontre de nombreux 
responsables des organismes internationaux. spécialisés, les 
représentants des offices Nationaux de télMision, des pro-
ducteurs, des techniciens, des journalistes s'étaient donnés 
rendez-vous à Monte-Carlo. 

Au «Ours de leur séjour, les membres du jury .  furent 
conviés, ainsi que ceux ,du Comité d'Organisation présidé 
par S. Exc. M. Pierre Illandhy-à un déjeuner offert eh  

leur honneur, le lundi 7 février, au Palais Princier, par 
LL.AA.SS. le Prince et la Princesse. 

• Leurs Altesses Sérénissimes dévalent offrir également une 
grande réception, toujours en l'honneur 'du fur), et :aussi 
des représentants de la presse écrite et 'parlée. Cette réeep-
lion a été donnée, le jeudi 10 féVrier dans le . Salon Bled 
et la Salle du Trône. 

S. Exc. M. le Ministre d'Etat et Mme J.E. Reymond 
ont reçu à dîner, le mercredi 9 février, les membres du 
jury et du Comité d'Organisation, 

Le mardi 8 février, tous les participants au Vie Festival 
s'étaient retrouvés au Restaurant La Chaumière pour le 
traditionnel dîner de spécialités monégasques. 

Enfin, M. Jean Béliard, Directeur Général de Radio 
Monte-Carlo offrit, dans les salons de l'Hôte' de Paris; une 
brillante réception à laquelle avaient été conviés les invités 
et les responsables du Festival. 

C'est au cours d'un Gala de clôture, présidé par . 
LL.AA.SS. le Wince et la 'Princesse, que les prix furent 
remis aux heureux lauréats, 

Après le dîner servi dans la . Grande Salle de l'Interna-
tional Sporting Club, M. Peter Ustinov, assisté de Jacques 
Bodoin, donna lecture du palmarès 

• 
Meilleure - production Prix de 10.000 -F et 'Nymphe 'd'Or 

attribuée à la meilleure trime en scène 

« Prière pour Catherine flerowitz » (Télévision Tchéco-
slovaqtie). 

Meilleurs documents historiques : 

« Yalta A (Office de Radiodiffusion Télévision Française). 

« L'Enfant et la guerre » (Tokyo Broadcasting System): 
Meilleur scénario original : 

« On ne tire par sut-  les poètes s (Radiodifftision 'Télé-
vision Italienne). 

Meilleur programme pour enfants : 

« Pipa et Ponpon s (Hessicher Rundfunk). 
Meilleure interprétation féminine : 

Lynn Fontanne dans « The Magniflcent Yankee » (Natio-
nal I3roadcasting Company). 

Meilleure interprétation masculine : 

Basti Lajos dans « La mort d'Ivan lffitch » (TéléVision 
H ongroise), 

Meilleure production en couleurs : 

« Moscou s (Télévision Soviétique). 

Programme servant le mieux la compréhension entre les 
nations :- 
Le Prix n'a pas été décerné. 

Le jury a tenu à donner une mention spéciale à : 
« La chasse à l'ours » (Télévision Soviétique). 
« La légende de Marilyn Monrod » (David Wolper), 
« Ann s (Pathé Marconi). 

Le Prix Cidalc - René Barthélémy fondé par le Comité 
international pour la Diffusion des Arts et des Lettres 
par le Cinéma a été décerné à : 
« Roméo et Juliette n (Radio-Canada); 

Jacques Bodoin se livra ensuite à quelques imitations, 
interpréta l'un de ses sketches inénarrables et présenta le 

Affichage 

du I l au  

11.2-66 	3-3.66 
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spectacle: .« The Sporting Club Ballet n, « Borra n, mani-
pulateur et prestidigitateur, « Les Trois Ménestrels n. 

Au son des orchestres Aimé Bara', Los Mantecoco et 
Louis Frosio, les invités du VI' Festival, dansèrent jusqu'à 
une heure très avancée de la nuit, et se quittèrent ensuite 
non sans se donner rendez-vous pour le Vile Festival 
International de Télévision de Monte-Carlo. 

Théâtre de Monte-Carlo. 

Le dimanche 13, en matinée, sur la scène de la Salle 
Gainier, Jean Chevrier tenait le premier .  rôle dans la 
pièce semi-policière de Robert Thomas d'après Ladislas 
rode, « Le deuxième coup de feu n, semi-policier car 
l'enquête, qui n'est pas officielle, est menée par un com-
missaire à propos d'une affaire à laquelle il se trouve 
intimement:mêlé, puisque la coupable est sa propre i'emme 
et hi-même une victime présumée. 

Riche en rebondissements, en volte-face répétées en 
principaux protagonistes, l'action demeure intéressante jus-
qu'à la chute du rideau. 

Autour de Jean Chevrier, Jacqueline Richard, Michel 
Barbey et Paul Demange complétaient fort heureusement 
la distribution. 

Société de Conférences. 

A la Salle Garnier deux conférences ont été données, 
respectivement le 8 et le 14 février. 

La première avait pour titre « Le millénaire du Mont 
Saint Michel n. C'est le R.P. Michel Riquet, ancien prédi-
cateur de Notre Dame de Paris qui a entretenu son 
nombreux auditoire de la construction du monastère et de 
ses annexes, et qui a retracé l'histoire riche en événements 
de ce véritable carrefour européen de la culture. 

lin deuxième concernait la mer commune aux rivages 
de l'Europe, de l'Asie et de l'Afrique dont l'Amiral 
Auphan présentait un vaste panorama sous le titre «Passé 
et avenir de la Méditerranée ». LL.AA.SS. le Prince et la 
Princesse et S.M. la Reine Victoria-Eugenia assistaient à 
cette conférence. 

Au Musée Océanographique, le jeudi 10, trois films 
sur la Nouvelle Zélande — « Les Néo Zélandais » « La 
ferme des Collines » « Moana Rua » 	étaient projetés 
dans le cadre du programme de « Connaissance des Pays n. 

Enfin, le 12 février, toujours dans la salle de conféren-
ces du Musée Océanographique, Armand Lanoux, Prix 
Goncourt 1963, contait mille anecdoçIeS savoureuses sur 
« Picasso, monstre sacré n, 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

AVIS 

Par ordonnance, en date de ce jour, M. le Pre-
mier Président de la Cour d'Appel a fixé comme 
suit les heures d'ouverture, au public, du Greffe 
Général 

,fours ouvrables. 

Le matin, de 8 heures 30 à midi, 

L'après-midi, de 14 à 17 heures .30.- 

Jours où une permanence fonctionne au Greffe 
Général. 

Le matin, de 10 heures à midi, 

L'après-midi, de 15 à 17 heures. 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite de la dame SANCHEZ 
CALAMIA, commerçante sous l'enseigne « Le Cy-
gne n, 40, rue Grimaldi, à Monaco, a autorisé la 
vente aux enchères publiques, du fonds de commerce 
dénommé « Le Cygne », aux conditions y précisées. 

Monaco, le 9 février 1966. 

Le Greffier en Chef, 
L.P. Timon. 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite du sieur G. LALLIS, com-
merçant, sous l'enseigne, Bar « Lo Clichy » a autori-
sé le sieur Orecchia, Syndic de ladite faillite à 
restituer à son propriétaire, le sieur PELLET, le 
matériel y précisé. 

Monaco, le 9 février 1966. 

Le Greffier en Chef; 
1-1). THIBAUD. 

EXTRAIT 
■■■■•■•■••, 

D'un jugement de défaiit rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le seize décembre mil neuf cent soixante-cinq, enre-
gistré, 
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Entre la dame Odette SCRIBANTE, épouse judi-
ciairement séparée de biens du sieur Marcel REBUF-
FAT, commerçante, demeurant à Monaco, 10, Bld 
Princesse Charlotte, 

Et le sieur Marcel REBUFFAT, ayant demeuré 
à Monte-Carlo, 10, Boulevard PrinceSse Charlotte, 
et actuellement sans domicile ni résidence connus, 

Il a été littéralement extrait ce qui suit : 
« Donne défaut contre le. sieur Rebuffat, faute 

de comparaître, 

« Prononce le divorce entre les épôux REBUF-
. FAT-SCRIBANTE, au profit de la femme et aux 

torts et. griefs exclusifs du mari, avec toutes les 
conséquences de droit ». 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1907. 

Monaco, le 15 février 1966. 

Le Greffier en Chef, 
L.P. TunnAun. 

Etude de M' RÊNE SANGIORGIO-CAZES 

Diplômé d'Etudes • Supérieures de Droit 

Licencié ès-Lettres - Notaire A Monaco 

4, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu en brevet par Maître 
René Sangiorgio-Cazes, le 13 août 1965, déposé au 
rang des Minutes dudit notaire, suivant acte du 26 
janvier 1966, Monsieur Louis Abbondio RAMPOL-
DI, a établi les statuts d'une Société Anonyme Mo-
négasque dite « BAR RESTAURANT RAMPOL-
DI » à laquelle il a fait l'apport du fonds de com-
merce de Restaurant qu'il exploitait à Monte-Carlo, 
avenue des Spélugues ; cette Société est devenue dé-
finitive aux termes d'une délibération en date du 
7 février 1966, déposée aux minutes de Maître René 
Sangiorgio-Cazes, suivant acte du môme jour. 

Les oppositions, s'il .y a lieu, deVront 8tre faites 
a Monaco, en l'Etude de Maître René Sangiyrgio-
Cazes, domicile élu, dans les dix jours de la der-
nière en date des deux publications légales. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire sous-
signé, le 3 novembre 1965 M. Joseph SCHWARZ, 
commerçant, demeurant n° 2, Boulevard d'Italie, à 
Monte-Carlo, a acquis de- M. Robert EUZIERE, 
opticien, demeurant 4 impasse des Carrières; à Monte-
Carlo, un fonds de commerce d'optique et lunette-
rie, exploité n° 22, avenue de la Costa, à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 18 février 1966. 

Signé J.C. REY, 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre d'un fonds de commerce d'un 
snack-bar dénommé « SNAK-BAR de RADIO 
MONTE-CARLO », qui a fait l'objet d'un contrat 
entre la Société « RADIO MONTE-CARLO », pro. 
priétaire, 16, Boulevard Princesse Charlotte et M. 
Michel ALBAVIE, demeurant à Monte-Carlo, « Le 
Schuyikill », Boulevard de Suisse, avec effet du 1" 
juillet 1964 au 30 juin 1966, a été résiliée par 
anticipation à compter (lu 31 décembre 1965. 

Opposition s'il y a lieu clans les délais légaux 
au Siège du fonds de commerce. 

Monaco, le 18 février 1966. 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date 
du 1." janvier 1966, enregistré, la Société « RADIO 
MONTE-CARLO », propriétaire, a concédé en gé-
rance libre à M. Henri SAVELLI demeurant 54, 
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Boulevard du Jardin Exotique à Monaco, un fonds 
de commerce dénommé « SNACK-BAR de RADIO 
MONTE-CARLO », situé dam l'immeuble du pro-
priétaire 16, Boulevard Princesse Charlotte et ce, 
pour une durée de dix-huit trois à compter du 1. v 
janvier 1966. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au Siège de la Société bailleresse. 

Monaco, le 18 février 1966. 

Etude de M' JEAN-01ARLES REY 

Docteur en Dfiait - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu, le 8 novembre 1965, par le 
notaire soussigné, la société anonyme monégasque 
dite. « BLANCHISSERIE-TEINTURERIE DU 
LITTORAL », au capital de 50.000 Francs, dont le 
siège social est à Monte-Carlo, 23, rue des Orchi-
dées, a consenti le renouvellement en gérance libre, 
pour une période d'une année, à compter du 1" 
décembre 1965, à Mine Aurore RASTELLI, com-
merçante, épouse de M. Gino MORBIDÉLLI, de-
meurant à Cap d'Ail, Maison Toesca, Rue Jean 
Bono, d'un fonds de commerce de teinturerie-blan-
chisserie, etc..., sis à Monaco, 44, rue Grimaldi. 

Il a été prévu audit contrat un cautionnement 
de 500 Francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les 10 jours de la 
présente insertion, en l'Etudc du notaire soussigné. 

Monaco, le 18 février 1966. 

Signé 	Rnv, 

SOCIÉTÉ SOMOFORM 
EN LIQUIDATION 

Deuxième Insertion 

Messieurs les créanciers de la Société Anonyme 
Monégasque en liquidation « SOMOFORM » dont le  

siège social est à Monaco, 4 Quai Antoine I", sont 
priés de faire opposition chez Monsieur Jean POZ-
ZI liquidateur, 41, boulevard des Moulins, Monte-
Carlo dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 18 février 1966, 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la Société Anony-
me Monégasque dite « LA MONEGASQUE D'AS-
SURANCES ET DE RÉASSURANCES'», au cap- 
tal de 400.000 F 	divisé en 4.000 actions dé 100 F 
chacune, dont le siège social est à Monte-Carlo, 2, 
Avenue de Grande-Bretagne, sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire au siège social, le lundi 
7 mars 1966 à 10 heures, avec l'ordre du jour sui-
vant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sûr l'exer-
cice clos le 30 juin 1965. 

2°) Rapport des Commissaires aux Comptes sur le 
même exercice. 

3°) Approbation des comptes, s'il y a lieu, 

4°) Quitus à donner aux Administrateurs en fonc-
tion. 

50) Autorisation à donner aux Administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Sou-
veraine du 5 mars 1895. 

6') Fixation des honoraires des 'codunissaires aux 
comptes. Nomination de deux Commissaires aux 
comptes pour les exercices clos les 30 juin 1966, 
1967, 1968. 

7°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Crédit Mobilier de Monaco 
(Mont-de-Piété) 

Siège social : 15, avenue de Grande-Bretagne, 
IVICwrn-CAkt.o. 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

L'Administration du Crédit Mobilier de Monaco 
infortne les empranteurs que les nantissements échus 
seront livrés à la vente le mercredi 9 mais 1966. 
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Etude de e J, E. LORENZI 

Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco 

42, Boulevard des Moulins — MONTE-CAR',0 

VENTE 

D'un appartement .  portant lè -'n° 5 du Bloc 13 
du t? étage et cave portant le n° 36 dépendant de 
l'immeuble en copropriété dénommé « LES ROTON-
DES » sis, 48, boulevard du Jardin Exotique à 
Monaco. 

Cette vente poursuivie par le .sieur L.P. THI-
BAUD, es-qualité de liquidateur de la Société 
Civile Immobilière du Jardin Exotique et aux termes 
d'un jugement du Tribunal de Monaco, en date du 
28 janvier 1966, aura lieu : 

aux enchères publiques 

à l'audience çies criées du Tribunal de Monaco 
du mercredi . _9 mars 1966 à neuf heures du matin, 

au Palais de Justice de Monaco rue du Colônel 
Bellando de Castro à Monaco-Ville. 

DÉSIGNATION : 

Appartement n° 5 du 6' étage.de l'Immeuble Les 
Rotondes 48, boulevard du Jardin Exotique à Mona- 
co. 	- 

composé d'un hall, d'un living-room, deux cham-
bres, cuisine, lingerie,- salle 'de-  bains,-  W.C., et d'une 
loggia. 

Il est complété par une cave portant le n° 36. 

Mise à prix: 115.000 francs. 

avec faculté de baisse de mise à prix immédiate 
en cas de non enchère. 

Le prix de cette adjudication sera payé comptant 
entre lés mains du sieur L.P, THIBAUD, es4itialité. 

Les frais taxés et annoncés publiquement avant 
la vente en seront acquittés en sus et également au 
comptant. 

Les charges et-conditionS .de cette vente; notam-i.' 
ment Ics conditi9ns.de locatiop dudit appartement, 
sont fixées par un cahier des charges dressé par IV' 
Jean-E. Lorenzi, -avocat-défenseur près la Cour •  

d'Appel de Monaco, et déposé au,: Greffe Générai 
de la Principauté de Monaco le 10 février l966.-.! 

Ce.  cahier des charges pcitirta y .,•tre consulté Par 
tout intéressé. 

VISITE des locaux les mardi, mercredi, jeudi çt 
vendredi de 13 h. 30 à 1.4• h. 30; 

S'adresser sur place à Madame Sylviô FABI. 
Téléphone : 30-71-94. 

Etude de 1■.4. JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Drôlt, Notatrb • 

2, rue Coldnel Bellando de Castra - MONAco 

« POLY PLASTIC S A.» 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1. ----- Aux termes d'une assemblée générale ex-
traordinaire tenue, au siège soda', 14, Avenue Cro-
vetto, à Monaco, le 12 -juin -1965, les actionnaires 
(le la société anonyme monégasque dénommée 
« POLY PLASTIC S.A. » au 	de 350.000 r 
ont décidé, à l'unaninlité, toutes actions présentes, 
de modifier l'article 12 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit 

« Article 12 » 

« La durée des fonctions des . administrateurs 
« de une année. Le premier 'conga restera en folie,. 
« tions jusqu'à l'assemblée générale ordinaire 
« se réunira Pour statuer sur les comptes du premier 
« exercic.3 et qui renouvellera le cohséll 
« pour une nouvelle période de tini-ànhee. 

« Il en sera de même ultérieürexrletit'" 

« Tout membre sortant est -rééligible:E».1,  

I.I. — Les résolutiOns
' 
 . l/Otérin. iSe:■ 40517061:, 

générale extraordinaire, précitéé'., ôritété 'aPprétivdès 
et autorisées par Arrêté MiniStdriel..,n9:!65e271 déli- 
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vré, le 20 septembre 1965 et publié au « Journal de 
Monaco » du 8 octobre 1965. 

HI. — Le procès-verbal de l'assemblée extraor-
dinaire sus-analysée et une ampliation de l'Arrété 
Ministériel d'autorisation, précité, ont été déposés 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures ab 
rang des minutes du notaire soussigné par acte du 
19 janvier 1966 dont une expédition a été déposée 
au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, le 7 
février 1966. 

Monaco, le 18 février 1966. 

Pour extrait: 

Signé : J.-C. RFY. 

Etude de Me Louis AUREGLIA 

Notaire 

2, boulevard des Moulins - Mobere-CARLo 

« VIRANE » 
Société anonyme monégasque 

Siège social : 54, Boulevard du Jardin Exotique, 
MONACO. 

DISSOLUTION 

Aux termes d'une assemblée générale, de clôture 
des actionnaires de la Société anonyme monégasque 
dite « VIRANE », tenue le dix-neuf janvier 1966, 
lesdits actionnaires ont à l'unanimité décidé de dis-
soudre la Société par anticipation à compter du 
19 janvier 1966, 

Aux termes de la môme assemblée, il a été pro-
cédé à la liquidation définitive de ladite Société .; 
do sorte qu'en suite de ladite assemblée la Société 
se trouve définitivement dissoute et. liquidée, 

Un original du procès-verbal de ladite assem-
blée a été déposé aux minutes de l'Etude de 114' 
Louis Aureglia, le 26 janvier 1966. 

Une expédition dudit acte de dépôt et de ses  

annexes a été déposée au Greffe du Tribunal de 
Monaco le 10 février 1966. 

Monaco, le 18 février 1966. 

Signé : V. CACHtA, Suppléant, 

BULLETIN 

DES 

Oppositions sur les Titres au Porteur 
- 	- 	— 	-- 	--- - -- 	--- 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit de 	Me 	Lucien 	MATUIEU, 	Huissier à Nice, 
en 	date du 	24 	septembre 	1963, 	2.419 actions de la 
«Société Nouvelle 	des 	Moulins 	de 	Monaco » 	portant 
les numéros suivants : 

24 	certificats 	de' 	100 actions 	n° 161 	à 	184 	Inclus 
19 actions n° 206 à 284 inclus.  

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titres frappés de déchéance, 

Néant, 

Le Gérant CIIMUSS MINAZZOLI, 





• ,» 	 ' 

f. 	 „, 

IMPRIME3RD3 NATtormin nEL MONACO SA — 1966 

,• 
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